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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« est »

les mots :

« constitue un délit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement précise le degré de qualification de cette infraction pénale, aux fins de 
permettre une meilleure lisibilité du dispositif de la présente proposition de loi à l’ensemble de nos 
concitoyens.


